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BOXE 

"- LU CONTE -

U PREMIÈRE JOURNÉE 
DES CHAMPIONNATS 

AMATEURS 
Le» organisateurs éprouvant ds» 

difficulté* de plu» en plu» fran 
daa pour faire venir à LUI» des qua
tre coin» du Nord et du Pas-de-Oa-
laù» le» boxeur» régulièrement eng» 
gés pour disputer cette compétition 
et l'expérranoe commence à prouver 
que la suppression des champion
nat» départementaux n'aura psa été 
la meilleure formule à adopter dan» 
la période actuelle 

Hier déjà de nombreuses défec
tion» as «ont produite», la» horaire» 
dea train» ayant subi de très pro
fondes modification», on ne savait 
vraiment à un moment donné com
bien d'hommes répondraient pré-
«•fit à liappel de leur nom et l i n -
quiétude gagnait quelque peu la» 
milieux officiels. 

Mal» on avait affaire à de» Nor-
dl»tea et bientôt tous ces soucia 
s'envolèrent le» boxeur» réuni» salle de 
l'Orphéon permettant par le nom
bre et la qualité d'offrir au publie 
un spectacle de oholx. N'oublions 
pas que pour en arriver 14 les enga
gé» durent produire un gros effort 
e t nous citerons dans ce «en* le 
jaune Dremtéres du team Maecart 
qui a dû quitter TrlUi Saint-Léger 
à S heures du matin pour prendre 
à • h. le seul train de Valenclennes-
Lllle. Volet vraiment un courage que 
noua ne trouverions pas dans d'au
tres réglons. 

minait la combat sur tas genoux 
Dimanche prochain, ta décembre.! 

continuation de» championnat» 
gionaux avec las poids coq», plume»] 
et welters. Premier combat A 14 h. 

M. FELT1BR. 

Pesés ter teur éliminatoire — Ble 
druoxy i Lambres) bat Hage (Hatn) 
par k -o au 1er round ; Dunustn 
IL» Bourse) bat Dues (Lambras) par 
k.-o. au 1er ruond : Braye (Oalala) 
bat Bouratn (Pouquléreai par dis
qualification au Je round pour 
coup bas : Peridon (Lena) bat 
Dhont (Marquette) aux pointa 
Akxlbl i8allaumlne») bat Bogaert 
(Rosendaél) par Jet de réponse A la 
Ire repris» : Tonneau iBarl'.n) b 
Dathler (Pouquliéres) aux point» 
Devauoelle (Tourcoing) bat Oousyn 
(DunsEeeque) par k.-o. au 3e round; 
Bayeul iHénln) bat Dufresnoy (De-
nain) par arrêt de l'arbitre au 1er 
round | Popeok (Wazlers) bat Boçe-
(Tourcotng). aux points : Thu'llicr 
(Amiens) bat Soleafcy (Llévin) ai.x 
pointa : Dremiére (Valanclennes) bat 
Bailleul (Wattrelos) par Jet 
l'éponge au Se round Cuvelier 
(Bvln) bat Délabre (Labours*) par 
Jet de l'éponge au 2e round : Oalllol 
(Vaienclennes) bat Leclgne iRosen-
daél ) aux point». 

Deuxième' taur éliminatoire — 
Akrlbt «Sallsumlnea) bat Duralsln 
(Labourse) par k -o. au 2e round : 
Tonneau (Barlm) bat Bayeul (Hé-

ito) aux points : Dremiére (Valen-
lenne») bat Popeck (Wassers) au 2e 

round, abandon pour blessure à U 
langue : Peridon (Lens) bat Cuve
lier (Evm) aux point» : Devaucelle 
(Tourcoing) bat Bledrlclty (Lambres 
lez-Doual) psr k.-o. au eecona 
round : Oallot (Vaienclennes) bat 
Bray (Calai»), 

A T H L I T I 8 M I 

dominer le Les deux hommes 

E f j S S m Î ÏSJSSS i o u s l c u ainsi qu'il convenait de le . .Ire 
v yeux, la Fédération ayant déci
dé de faire disputer aux poids* Léger* 
un second tour éliminatoire et cha
cun a* retira tréa heureux d'avoir 
pu voir à l'oeuvre de nombreux élé
ments de vaJeur. 

Gahot et Devaucelle nous ont pmru 

d-Aant BladncKy. frappeur, mata 
Imprécis. Contrant avec à-propos, il 
endormit son adversaire au second 
round. Quant à Oaliot qui trouvait 
dans le Calaieien Bray un adversai
re très résistant il ne sut pas con
server pendant tout le combat sa 
belle boxe classique car sous les a t 
taques répétées dont U fut l'objet. 
au dernier, on le vit nettement flot
ter après avoir été ébranlé par 
de larges swings. Soulignons égale
ment la victoire du lensols Peridon 
qui. par un sourire perpétuel, s'était 
att iré les faveurs du public. 

Cuvelier qui faisait figure de fa
vori faisait connaissance avec le ta
pis à plusieurs reprises au pre
mier round, se faisait donner un 
avertissement pour boxe trrégullére 

-__ _^ OT.«* fi* parvint malgré sa jeunesse ai 
<tti>»horW*,nrr+rm terne, VmoiTQ&PtiU. , M débarrasser de Peridon qui ter-
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1. Oombert. Amiens 

P O I D S E T H A L T È R E S 

Prix d'encouragement national 
Le Comité des Flandres avait orga

nisé le dimanche 5 décembre en la 
salle du Club Haltérophile Athléti
que Lillois. 20. rue de Wasemmee. 
à Lille, le» épreuves régionales du 
Prix d'Encouragement National. Cet
te réunion sportive a obtenu un 
franc succès', voici les résultats de 
cette compétit ion pour débutants 
haltérophiles : _ 

Poids ooqa : 1. Blondel Emile, L l l l e | m e n d'arbitre régional" devant 
287 kgs 500 ; 2. Faltiehe. Lille, vandeput te et 8 a ^ « . T b 1 u . , ' ï é 
342 kg» S00, 'déraux. 

Poids plume 
292 kgs 500. 

Poids légers : 1. Jacob». Lille. 
332 kgs 500 : 3. Bsiesdant. Amiens 
295 kg» : 3. Dupont. Amiens. 396 kgs: 

Blondel Louis. Lille, 392 kg» 500 
Poids méyéfit : 1. Blllaut, Lomme 

340 kg» ; 2. Destaebel. Lomme. 
337 kgs 500 : 3 Breton Roger. Lille 
315 kg» ; 4. Lebrun. Lille. 212 k. SO0. 

Polo» mi-lourds 1 Cocheteux. 
Roubaix, 355 kgs ; 2. SchrouT, Lille 
347 kgs 500 : 3. Deroubalx. Lille 
317 kg» «00 : 4. Breton Eugène. Lille 
306 kgs. 

Poids lourds 
320 kgs. 

Signalons particulièrement 
performances réalisée» par Blondel 
E . dans les poids coqs, vainqueur 
probable de aa catégorie sur le plan 
national, de Jacob. Billaut et du 
Junior de 18 ans. Cocheteux. qui e n 
leva la patone toutes catégories. 

Au cours de la réunion, le cham 
pion Herbaut a battu le record des 
Flandres poids moyens, du développé 
à deux bras en haltères séparés avec 
75 kg» 500. 

Marcel Dumoulin au cours de 
ce» épeuves passa avec succès l'ex>.-

MM 

Thibaut, Lille 

Le Crkérram rater-clubs 
es Cross 

à Marquette 
Cadets. S km». — 1. MarsT. I ' (TJ 

S M ) . 2 Hak 804 ( U . S T l ; 8 
VanbelUnghem. 812 ( U S M I ; 4 
Debey 8'14 (As. Ch.) : S Hlrembaux 
(OI.C.L.) ; 8. Buyden (O.I.C.L.) 
7 Coayn (O.I.C.L.) : 8. Deblauwe 
(U.8.T.) ; B. Rivière (As. Ch.) ; 10 
Detotoerdt (U.8.M.). e t c . . 

Juniors. B km», — 1. Hsnasens 
1401 ( H A T . ) ; ». Tonnel. 14'15 (Th 
Sport») ; 3. Deklndt 14'35 (U.S.M.) : 
4 Oealln 14 38 (U.S.T. ) ; 6. Secem-
ber (U.S.M.) : 8. Eaert ( U S M.) : 
7 Dslepaut (U.S.M.) ; 8. Hsllo (U.B. 
If.) ; ». Démet» (U.S.T.) : 10. Du-
flot (O.I .C.L). e t c . . 

«enlor». 8 km», — 1. Hansenne 
2318 (U.S.T ) ; 2. Leoerf 2404 ( U S 
M.) : S. Jovenaux (24'24 (Aa Ch I : 
4. Ny» 24 50 ( U S T.) : 5 Motte (Tg 
Sports) ; 6. Debllcq ( U S M ) ; 7. 
Hugo (U.S.M.) ; 8. Fourlagnle ( U S . 
T.) ; B. Charleys (U.S.M.) : 10 Du-
thll leul (Th. Sport») : 11. Florin (U. 
S.T.) : 12. Polzan (O.I.CL ) ; 13. Le-
pers (Tg Sports) : 14. Weyne ( U S 
T.) ; 18. De Vliger ( O I . C . L ) . 

ELIMINATOIRES REGIONALE* 

Classement Cadets : 1. U.S. Mar
quette. 28 points ; 2. O.I.C.L 83 
point» : 3. U.S. Tourcoing. 36 pointa. 

Classement Juniors : 1. U S Mar
quette. 21 point» : 2. U S Tourcoing 
35 pt» : 3 O I.C.L . 89 pt». 

Classement Seniors : 1. Û.8. Tour
coing, 28 p u : 3. U.S. Marquette. 26 
p t i : Non classé : O I.C L 

Classement général : 1. U S Mar
quette. 73 pts ; 2. U.S. Tourcoing. 
98 pts Non classés : O I.C.L. - As. 
Ch. - S. Loos - T. 8ports 

J M 0 M M 

Aidez votre Foie ! 
Aidez votre Intestin! 

Aidez vos Reins ! 
Chaque matin, comme vous vous laves 
la ftgnra, laves votre fois. votre ta testa» 
et vos rasas, • 
^ ^ ^ ^ g j S l 
Kruschsm : Aussitôt • sois minéraux, 
«gtsiant à ht façon daa eaux da «sautai 
flïsisaalss (tellos que celles da Carlsbad 

aatureOemea t. La» poison» sont expulsés 
k masure qu'il» se formant : Migrâmes «t 
douleurs de l'acide urkme, rapidement 
soulagées, salissent par disparaître. La 
foie et les reins sont déeaesfsatlaanée. 
l'intestm est stimulé. Usa Joyeuse asass-
tion da bien-être rajeunit la eerps et 
l'esprit. Sais Kruschen, tou» pharm. Lab. 
du Bac, 48, ru» du Bac, Asnisras (BssnéV 
Visa n« 31 P. 7019. 

N A T A T I O N 

Le Gala des Cheminots 
d'Hellemmes 

C'est hier, aux Bains LUlol», bou
levard Papln. que s'est déroulée, de
vant un n o m b r c x oublie, la réunion 
mise sur pied par l'A.S. Cheminots 
d'Hellemmes. qui mettait aux pri
sée le 8 CU. F. de Paris, le CN. Lil
lois et le P.C. Valenciennols. 

Dsvld. Ingénieur et Président 
l'A.S.C.H . présidait effective

ment cette manifestation k laquelle 
on remarquait M. Erneat Jean, arrivé 
de Paris la veille e t qui, moniteur 

tlonal délégué auprès du Commis
sariat Oénéral aux Sports, est venu 
effectuer une tournée dan» notre ré
gion. Commençant dé» son arrivée 
aux Bains Lillois samedi soir. M Er
nest Jean sera k Lille et k Tour
coing toute cette semaine et vùtltera 
ensuite Vaienclennes et Douai. 

Revenant sur le gala, disons de 
suite que la belle formation du B.C. 
U.F. qui s'était déplacée au complet. 
se tailla la part du lion dans les LOTERIE 

N A T I O N A L E AIDE AUX FEMMES DE 45 ANS 

REVENDRONT... 
ousv «ombreuses Que d'hobitude, o u lOv» 
béni de lo poix, te» éksgoMs* boute *»» 
varias d a m lesquelles la Sourca PERRIEt, 
lo bon»» l é e d s V a f g è r e , a encio» un pou da 
cette sou SI FRAICHE, compagne des bons 
repos e ' dos navras omicoles 

flerrie» 

kinaa 
La fe 

e tous UsSFl 

. Ici i (lis 

de 45 ent ln-
odee psr divers malaises, pré-

du retour d'âge. Elle trou-
lors un secours précieux dans 

Gouttes Flondes qui améliorent 
la circulation et s'opposent * Is con
gestion des organes. Les Gouttes Flo
ride» aident la ft-mme k défendre sa 
ssnté. Le flacon de Gouttes Floride» 
16 fr. 90. Si vous ne pouvez vous pro
curer les Gouttes Floride», faites 
ussge des Comprimés Flondes. même 
formule, même efficacité. 1» fr 30 
ttes phies Visa K'fi P. 3334 11747 

épreuve» auxquelles assistèrent ses 
représentant» et 11 faut citer notsm 
ment las victoires du Champion de 
France des Cadets, le Jeune Berthe 
qui triompha dan» le 100 mètres se
niors ; les relal» 8 fol» 60 et 5 fols 
50 messieurs furent également lapa 

ge dea Parisien» qui, en water-
polo. rencontrèrent la résistance des 
Cheminot», qui ne succombèrent que 
par 3 k 2. ce qui est admirable, vu 

le S C U . F alignait deux Inter
nationaux e t de» sélectionné» du Co
mité de Paris L'AS C.H.. mené par 
3 k 0 k la mi-temps, remonta ensuite 
grkoe k Laden et Lamelln. 

L'International et moniteur 8chœ-
•1. du 8 O U F . , effectua ensuite 

une démonstration de brasse coulée 
et de course, puis celle du coup de 
ciseau. Le nombreux public ne mé 
nagea pas ses applaudissements. 

En résumé, belle organisation des 
membres de l'A.B-C H. qui ne man
quent Jamais de tenter quelque cho
se pour la vulgarisation de la na
tation — R DELCOURT. 

LES R«Sl LTAT-

50 m. brasse minime» Mlle*. — 
Schlouch. P.C.V.. 32"3/10 ; 2e Cls 
bout. C.N.L ; 3e MslUard. C NL. 

50 m. brasse minimes, garçons. — 
1er Bourdet. C.N.L.. 48" ; 2e Du-
bubber. C.N.L.. 49 S/5 ; 3e Ausland 
C.N.L. 

100 m. brasse, seniors. — 1. Berthe 
(S.C.U.F.). I* 7" 2/5 : 2. Noyelle (A. 
S C H.). l'8" 3/5 ; 3. Arnaudas (S C. 
U . F ) . 

ino m, brasse danir». — 1 Rossel 
(C.N.L.). 1-48" 4/5 : 2. Delmar (C. 
N L ) : 3 Vsndenabelle (C.N.L ) 

100 m. dos. — 1 Foyrl (8.C.U.F.), 
1 29" : 2. Plnchon iSC.U.F ; 3. Ns t -
te (A.8.CH ) 

100 m. brasse seniors. — 1. Pattou 
( A S C H.) 128" ; 2. Cabaret ( S O U . 

F ) . l'28" 1/10 ; 3 Lablauae (C.N.L.) 
1' 32". 

SU m. crawl dame». — 1. Bossai (O. 
N.L.) ; 2. Csrller (A.S.OR.) : 3. Del
mar (C.N.L.). 

100 m. brasse cadets. — 1. Bom-
bert ( P N . L ) . 129" 4/5 ; 2. Deudon 
i P C V i ; 3. Lablauae (C.N.L.). 

Relais 3 fut» 50 ni., messieurs. —• 
1 S C U F l'45" ; 2. ON. Ul le . l'4S". 
3 A S C Hellemmes. l'4S" 4/8 ; 4. 
P.C.V. 

50 m. crawl minimes. — 1. DeV-
barre ( C . N L ) : 2. Leblanc ( A S M ) 

Relais 3x50 dame». — 1. CJfX.. 3 ' 
22" : 2. A S O H . 2'40". 

Relsls 6x50 messieurs, — 1er 6.C. 
U F . . 2'37" ; 2 A.S C.H., 2'3»"3/5 ; 
3. C N L . 2'41". 

W'atrr polo. — Le B.O.U.F. bat 
Hellemmes par 3 k 2. — Le C N . 
Lille bat le P.C. Vaienclennes. 8 à 3. 

Début des » S P O R T S 
| en deuxième page I 

L ÉLECTRICITÉ 4afuOii*d 

...paK CORRESPONDANCE 

ECOLE CENTRALE„TSF 
12 r u e d e lo * L u n é - P o n t 

to«tre le viriBiiigBiiBt prétiktaT. 
• ( M S miser— (varie»». hérrfOrroTdflt\ 
diminution d« la vitalité, ttc.) et pour corv 
aervar vigueur «t santé au daté da i'égd 
habituai de la vieillesse, voici un traitement 
facile, que devrait suivra toute personne 
à partir tf 40 ans. Régulièrement deux ou 
trots fois par en et pendant un mois chaque) 
fois, prendre à chacun daa deux grande 
repas. 2 comprimés Viviode dissous darta 
la boisson habituelle. L'iode naissant: 
Viviode dépure, désintoxique, favorisa la 
régénération reorrnonaie et reassouplrt lea 
vaisseaux aanguiris, vivifiant ainsi tou* 
l'organisme, même aux âgée avancée. 
Ttes pharm. Lûbor. SALV0XYL, à Roche> 
ooroon (inore-et-Loire). Viea 1082 P 267. 

ANNONCES LEGALES 
COUR D APPEL DB D0OAI, — Le nomme 

BASSEZ Vslère. cultlvsuur. demeurant à Préseau 
(Nordi. rue Georges-Clemenceau. « été condam
né psr arrêt de la Cour d'Appel da Douai.du 11 no
vembre 1943. é quatre mois da arlsan at U 4M Ir. 
d'amanda pour fraude alimentaire. La Cour a or
donné l'insertion de l'arrêt dans les Journaux f Le 
Grand Echo du Nord » et » Le Réveil du Nord > et 
l'aiflchage pendant sept jours, l'un i 1» porte ex
térieure du domicile du condamné, l'autre à la 
porte extérieure de la mairie de Préseau. la tout 
par Application dos articles 1. 3, T de 1» loi du 1er 
août 1805 — Vu. le Procureur Général : Ch FON-
TANGES - Pour extrait, le Greffier : Victor LE-
FEBVRE 35702 

L'Equilibre Glandulaire 
conserve la jeunesse 
L'opothéraple ou traitement par les extraits glandu
laires i hormones t prélevés sur les animaux jeunes et 
Puissants, corrige les déficiences glandulaires de 

homme et de la femme at rencT possible leur 
rajeunissement. 
Les dragées ORMOPHYSE» traitement opothérapf-
que total, rendent à- l'individu prématurément vieilli 
par le surmenage, les soucis ou les privations, une 
impression de jeunesse nouvelle, durable et combat
tent tous les symptômes de vieillissement précoca 
t neurasthénie, perte de mémoire, dépression physique 
et intellectuelle, flêtrissement des chairs, diminution 
des forces, de la vue, faiblesse phvsique. inaptitude 
au travail, e t c . ) La boite; 46 fr.70. Toutes Phar
macies M. PIPAULT. 1. rue des Granges, à 
Melun S/M. Visa 2039 P 6275 

COUR O'APPtL DE DOUAI. — Tribunal de Ire 
Instance de Saint-Pol-sur-Ternoise. — Extrait 
D'un jugement rendu contradictolrement par 1< 
tribunal da 1<*» Instance da Saint-Pol-sur-Ternoise 
jugeant correctionnellament. le 1er juillet 1943. i 
appert que : BOUTILLXElt Alice. 20 ans, née • 
Preaay-les-Pernes. le 4 décembre 1911, boulan 
gère, demeurant à Pernes-en-Artois. Convaincue 
d'avoir à Pernee-en-Artois de novembre 1941 
janvier 1942. omis d e présenter les tickets de pain 
correspondant à 3S quintaux da pain utilisé et 
d'avoir ainsi vendu du pain sans tickets, 
condamnée à Vingt-quatre mille francs d'amande. 
Le Tribunal a en outre ordonné que le présent 
jugement- serait inséré par extrait aux frais de 
la condamnée, dans les journaux « l'Echo du 
Nord ». le « Réveil du Nord s et • le Télégrami 
sans toutefois que le coût de chaque insertion 
puisse excéder la somme de cinq eenta francs. Le 
tout par application des articles 1er et 2 de la loi 
du 10 août 1941. 3 de la loi du 17 septembre 1940 et 
2 de la loi du 17 juillet 1941. Décret du 14 septem 
bre 1941. 52 du Code Pénal. 194 du Code d'Instruc
tion Criminelle, et 2 de la loi du 22 juillet 1987 
— N'y ayant appel. Vu au Parquet. Le Procureur 
de ia République fsignéi GIRARD. Pour extrait 
conforme, le greffier en chef (signé) DHORNE. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INET ANGE DE 
LILLE. — EXTRAIT : D'un Jugement rendu con
tradictolrement par le Tribunal de Première Ins
tance de Lille, le 9 novembre 1943. il appert que : 
CASTELAIN Louis, mélangeur, demeurant à Tour
coing, rue Lamartine, appartement numéro 284. a 
été condamné a un malt d emprisonnement pour 
vol de gaz d'éclairage commis courant juin 1943. 
a Tourcoing. Et sur les conclusions de M* DER-
VEAUX, avocat, a été condamné à payer à titre 
de dommages-intérêts à la COMPAGNIE INDUS
TRIELLE D'ECLAIRAGE, dont le siège est à Tour-
coing. 27. rue Carnot. intervenant se m me partie 
chrua, la somme de M9 francs. Le Tribunal l'a en 
outre condamné en tous les dépens et a ordonné 
* saa frais, l'insertion du présent jugement dans 
lea journaux c Le Réveil du Nord s et a Le Jour
nal de Roubaix ». sans toutefois que le coût de 
Lhaque i nsertion pu isse ex céder La somme de 
500 francs. Le tout par application des articles 
:;79. 401. 463. 52 du code pénal , 1384 du code civil, 
194. du code d'instruction criminelle ; 2 de la loi 
du 23 juillet ns«7 N'y ayant appel. — Vu au Par
quât Pour le Procureur de la République T -
Substitut : (signé» : HELIOT. 
conforme. Le Greffier : (signé) 

BAUMETU! MERFHIPJGA 

•^•imWwumsj».. SVstVO» 

DE 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE 
LILLE, — EXTRAIT : D'un jugement rendu 
contradictolrement par la Tribunal de Première 
Instance de Ul le le 2 novembre 1943 il appert que. 
CARETTE Loui» cultivatour demeurant à Wattre
los Mb rue de Leers a été condamne à trais mais 
d'emprisonnement et auarant» mille francs d amen
de pour avoir à Wattrelos le 30 avril 1943. falsifie 
son lait par un écremage à 70 %. Et sur Les con
clusions de M" GrH SSAIRE avocat, a été condam
né à payer à titre de dommages-intérêt» é l'UNION 
DES PRODUCTEURS DE LAIT ET DE BEURRE 
DU NORD ET DU PAS-DE-CALAIS. Intarvanant 
somma parti» civil», la somme de MILLE FRANCS 
Lé Tribunal l'a en outre condamne en tous le* 
dépens et a ordonné à ses frais l'insertion du pré
sent jugement par extrait dans les journaux 
« L'Echo du Nord ». « Le Réveil du Nord » et i ~ 
Journal de Roubaix ». Le tout par application des 
articles 1. 3 et 7 dé 1a loi du 1er août 1805 ; 1384 du 
code civil ; 52. du code pénal. 194. du code d'ins
truction criminelle : 2 de 1» loi du 22 juillet 1867 
N'y ayant appel. — Vu au Parquet : Pour le Pro
cureur de la République Le Substitut isignéi 
HELIOT — Pour extrait conforme : L» Greffier 
(signé : R. DUBOIS. 

SI VOUS SOUFFREZ 
D è s au» vos rsln» sont sensibles ou douloursax. 
pansez «ux rhumatismes, «clatfqu». lumbago, »t 
• mployez I»» P I L U L E S F O S T E R Elias déconges
tionnent les reins »t débarrassant l 'organisme da 
l 'acid» urlque, cause principal» d» tous cas maux. 
Les P I L U L E S P O S T E R constituent un ««csllent 
remède pour «peiser les douleurs. Tte» Pharmacie». 
Lab. Fostsr, 23, r. St-Fardtnand. Paris. v„an-ise-P-Ssa. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE 
LILLE, — BXTRAIT : D'un jugement rendi 
contradictolrement par le Tribunal de Premièri 
Instance de Lille, le 11 octobre 1943. il appert que 
GELEZ Emùienne. femme LEDRU Paul, cultiva 
trtee, demeurant à Gondecourt, rue Nationale, l 
été condamnée à un mais d emprisonnement e 
dix mille frsnes d'amende pour avoir, à Gonde
court. le 16 avril 1943. écrémé son lait a 35 % El 
sur les conclusions de M« GRUSSAIRE. avocat, i 
été condamnée a payer à titre de dommages-inté 
rets à l'UNION DES PRODUCTEURS DE LAIT ET 
DE BEURRE DU NORD ET DU PAS-DE-CALAIS 
Intervenant somme partie eivlle la somme 
CINQ CENTS FRANCS. Le Tribunal l'a en outre 
condamnée en tous les dépens et a ordonné à 

ia l'insertion du présent jugement par extrait 
is les journaux c L'Echo du Nord » « Le Ré 
1 du Nord » et < Le Journal de Roubaix ». L 

tout en application des article» 1 3 et 7 dé la loi di 
août 1905 1384 du code civu ; 52 du code pé 
; 194 du code d'instruction criminelle ; 2 de la 

loi du 22 juillet 1887 N'y syant appel — Vu 
Parquet Pour le Procureur de U République. 
Substitut : Isignél : HELIOT. — Pour extreit 
conforme : Le Greffier (signéj : R. DUBOIS. 

TRIBUNAL DB PREMIERE INSTAN0B 
LILUE. — EXTRAIT : D'un jugement rendu con 
tradictoirement par le Tribunal de première ins
tance de Lille, lé 14 octobre 1943. il appert que 
C... R..., manoeuvre, demeurant à Lille, a été con 
damné à deux mois d'emprtsonnement svec »ur- _ „ . . _ , . . . , _, . . . . . . . - . , , . _ » , _ 

et à trais eants tram» d'amende, pour vol de « « « ~ »»rtU olvM», la somrnjt de MILLE QUATRE 
a A I . . * . » . . . m* m M4,f ,HHnti avmr utilisa-1 yE17_f TRENTE FRANCS avec intérêts judiciaires. 

TRIBUNAL DB PREMIERE INBTAN0B D 
LILLB, — BXTRAIT : D'un jugement rend 
contradictolrement par le Tribunal de Premier 
Instance de Lille, le 11 octobre 1943. il appert que 
CAPELLE Jean, peintre, demeurant à Mouvaui 

du Château, a été condamné À trais mais 
d'emprisonnement pour vol Je gaz. Et sur les con
clusions de M* GOETHALS. avocat, a été condam 
né a payer à titre de dommages-intérêt* à ia 
Société Anonyme DESCLEE Frères et Cie, gaz et 
électricité de la banlieue de Roubaix. Intervenant 

courant électrique et modification avec utilisa
tion d'appareils qui dépendent de la distribution 
du courant électrique, délit commis à Lille, cou
rant mal 1943. Et sur les conclusions de Maître DE 
VABEILLES S O M M I E R E S . avocat, a été condam
na à payer à titre de dommages-intérêts à la 
COMPAGNIE CONTINENTALE DU GAZ. dont le 
siège d'exploitation pour Is région lilloise est à 
Lille. 59. nie de la Barre, intervenant csmm» par
ti» «ivile : 1" 1» somme de un trane pour la dété
rioration et d'utilisation d'appareils : 2» celle de 
1 714 francs 50 pour le courent frsuduleusement 
soustrait : 3° la» intérêts de ce» deux sommes à 
dater du 14 octobre 1943 et aux dépens de l'Inter
vention. Le Tribunal a. en outre, ordonné à ses 
frais l'insertion du présent Jugement par extrait 
avec les Initiales seulement d»n» tes Journaux 
« L'Echo du Nord ». • Le Réveil du Nord • et c Le 
Journal de Roubaix » sans toutefois que le coût 
de chaque insertion puisse excéder 900 francs Le 
tout par application des articles 379. 401. 463. 52 
du code pénal : 65 du décret du 28 juillet 1927 : 
25 de U loi du 13 juin 1908 : 1384 du code civil : 
1 et 2 de la loi du 26 mars 1881 : 194 du code 
d'Instruction crtmlnelle : 2 de la loi du 22 juillet 
1867. N'y ayant appel — Vu au Parquet. Pour le 
Procureur de 1» République. L» Substitut Iflignéi 
FICHAUX — Pour extrait conforme : Le Gref
fier (signé! : R. DUBOIS 19145 

INFRACTION A LA RtOLEMENTATI0N DB LA 
REPARTITION (Extrait d'une décision de sanc
tion de M. le Ministre, secrétaire d'Etat à la Pro
duction Industrielle et aux Communications, en 
date du 5 novembre 1943) — Le Ministre, secré
taire d'Etat à la Production Industrielle et eux 
Communications : Considérant qu'il résulte du 
procès-verhal dressé le 28 juin 1943. que M. Oser-
B*» COUPLEZ, m»r»Mnel levain,demeurent 6. bou
levard de Colmar. t ROUBAIX. a remis ou eempls 
de arermère catégorie n» 171 dont il est titulaire 
à l'Agence de Roubeix du Crédit du Nord. 171 M» 
peints Hxtlte qui ont tas» été reeennus leu» ; 
Vu ls proposition de sanction du Directeur du Bu
reau Régional de Répartition du Textile, décide : 
ArtMle 1 ' M Georges COVVl^Z. marchand fo
rain, demeurant 6. boulevard de Colmar. à ROU
BAIX. paiera au nroflt du Trésor une amende de 
6P0 000 fianc» «SIX CENT MILLE FRANCS). — 
Article t : L'extra:t cl-jomt de la présente déci
sion ter» l'objet d'une insertion dsns : « Le Réveil 
du Nord ». 186. rue de Paris, à Lille ; < Le Jour
nal de Roubaix ». à Roubaix. 36346 

Le Tribunal l'a en outre condamné en toui 
dépens et a ordonné l'insertion du présent juge
ment par extrait, à ses frais, dans les journaux 
< L'Echo du Nord ». i lie Réveil du Nord » et 
c Le Journal de Roubaix » sans toutetoi» que te 
coût de chaque insertion puisse excéder la somme 
de trois cents trancs Le tout par application dea 
articles 379. 401. 463. 52. du* code pénal . 1384 du 
code civil : 194 du code d'Instruction criminelle : 
2 de la loi du 22 juillet 1887 N y ayant appel. — 
Vu au Parquet : Pour le Procureur de la Répu
blique. Le Substitut is l FICHAUX. — Pour ex 
trait conforme (signé! : R. DUBOIS 

COUR D'APPEL OB DOUAI. — Les nommés 
RALLIER Jules-Adrien. 29 j m . né 1* 11 février 
1914. » Quièvrechain. cultivateur, demeurant » 
Quiévrechsin. 236 rue Jean-Jaures. DUR1N; Fer
nande, femme RAULIER. 24 ans. née le 20 juillet 
1919. à Petite-Forêt, cultivatrice à Quiévrechaln. 
236. rue Jean-Jaurès, ont été condamnés par arrêt 
de la Cour d'Appel de Douai du 2 novembre 1943. 
à : RAULIER » quatre mais da prison et six mllM 
trane» d'»m«ne)a : DURIN Fernande à deux mal» 
de prison et six mille francs d'smend», pour frau-

Etudas de M* Charles GRAUWIN, notaire à 
Halsnes-lez-La Basséé (Pas-de-Calais). et de 
M» Jacques.LEFORT. avoue à Llllle. rue Natio
nale, 95. — Département du Nord Arrondisse
ment de Lille. —Llcltat lon DELEMARRE-ITOUEZ. I 
— Ville de La Bassee. rue de la Fontaine : l/A E ; 
MAISON à usage d'habitation. A VENDRE par 
suite de llcltatlon entre majeurs et mineurs st : 
sur baisse de mise à prix et par sui te 'd accepta-' 
tlon bénéficiaire. L'adjudication aura lieu lé levdt] 
27 jant'ter 1944 à IS heures en l'étude et par 
le ministère de M» ORAUWIN, notaire à Hal«ie*-
lez-La Basses (Pas-de-Calais), commis à cet effet. 

DÉSIGNATION : Département d u Nord. Arron
dissement de Lille. Ville de La Bassée. rue de la 
Fontaine, une Maison à usage d'habitation et I 
ses dépendsneee et les fonds et terrain en dé- i 
pendant d'une contenance de cent treize mètres 
carres environ, cadastrée section B. n i 1.196 p.. 
ancien cadastre et au nouveau section unique, 
n« 1.983 pour cent six mètres carres, sise rue! 
de l s Fontaine, tenant par devant A la rue de I 
la Fontaine. *fi»e-d-prtr : 10.000 francs. 

OCCUPATION. — Cette maison est occupée { 
au mol» et «ans bail par Mme Veuve Paul Dele- | 
marre-Wallart au loyer mensuel de quatre-vingt» -
francs. — ASSURANCES : cette maison est assu
rée contre l'Incendie à la société a La Solidarité », 
dont le siège est A Paris, 9, rue dé Maubeugé, 

police n« 103.767-190 en date du 9 mara 
SERVITUDES : U n existe pas de servi-

Excite 
r l'appétit 

• t l'apaise bianl 

RE G A R D qui pétille, bouche qni savoure, 
c'est l'heure du Blédoréve I Blédorève, 

aliment délicieux, poissant aliment, est le 
déjeuner psr excellence de» enfants. Il leur ap
porte, sous une forme facile à digérer, des sub
stances fortement nourrissantes : farines de cé
réales, soja (véritable " viande végétale "), sucre, 
qui est le meilleur aHmant da» muscles. Blédo
rève, C'est le rêve 1 B. SB-IJ 

BLtDOPÊVl. 
IBLED 

i simplement sucré 

1937. 
tUQrM 

AVIS TRES IMPORTANT. — Il est rappelé que 
seules le» personnes ayant obtenu de M le Pré
fet du Nord l'autorisation d'acheter, conformé
ment aux dispositions de la loi du 16 novembre 
1040. pourront être déclarées adjudicataires. Avle 
est donné qu'un délai d'au moins quinze Jours 
avant la vente est nécessaire pour obtenir ladite ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
autorisation. Les personnes ou sociétés désirantI ^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^.^^L. 
solliciter l'autorisation ct-dessus peuvent si elles! L'ECOLC SPÉCIAL! D'ADMINISTRATION, 21 
le désirent s adresser à M* ORAUWIN. notaire i Boulevard oes Invalides. PARIS, 7e. annonce 1 
commis, quinze Jours au moln* «vunt ls vente, recrutement de commis d'ordre à la Banque d 

- F r a n c e pour le 23 Avril 1844 et celui de dames 
— .•—« . 1° d'un Jugement rendu par lajtitulaires pour Octobre Lui écrire pour tous ren-

Chambre du Conseil * " Tr,ii,.n..i -M-HI »*- I J , U ' - ' "* 

Janvier 1844. La vente A Franc 
i Jugjem'mt, rendu par la i t i tulai .« î ««» w 

Chambre du Conseil du Tribunal civil de Lille.Iselgnementa complèmentan 
le 19 août 1942. enregistré ; 2« d'un Jugement] 

AUsTiietlne Delemarre. épouse assistée et autorisée 
de M. Léopold Dutolt. retraité, demeurant A La 
Bassée. rue d'Estaires ; 3° Mme Aglné Delemarre 
épouse assistée et autorisée de M. Henri Dema-
drtlle. retraité, demeurant à Auchel. n« 70. rue 
de Réthune ; 3-- Mme Suzanne-Marie Delemarre 
épouse assistée et autorisée de M. Henri Dubois, 
retraité, demeurant à La Bassée. rue de la Fon
taine : 4" M. Victor Bernard, célibataire majeur 
Journalier, demeurant à La Bassée. actuellement 

§Tisonnier de guerre n» 44 387 C« O.W. 7R5/B 625. 
talag XVII B, en Allemagne ; 5» Mme Anna Fre-

maux. épouse assistée et autorisée de M. Louis Del-
val. Journalier, demeurant à La Bassée. r. de Trols-
Maisons ; &° M. Paul Premaui , cordonnier, de
meurant A La Bassée. époux de Mme Germaine 
Marquis : 7n M. Henri Fremaux. maçon aux 
nés, demeurant à La Bassée, 
de dame Marie Bafcops ; 8° Maurice Frema 
ajusteur, demeurant à La Bassée. rue de Trois-
Matsons, époux de dame Simone Moura : 9<> M 
Léon-Déalre Fremaux, maçon, demeurant à 8a-
lomé, rue du Oaz, époux de dame Marie Gua-
quert ; 10/> Mme Marie-Louise Fremaux, Journa
lière, demeurant à La Bassée, route de Lille, ven

de M. Robert Coquerelle ; 11° Mme Raymonde 
Fremaux, épouse assistée et autorisée de M. 
Edouard Delval, employé, demeurant à Annappes. 
n" 81, rue de Tournai ; 12° Mme Simone Delcrolx. 
sans profession, demeurant A La Bassée, rue des . 

de M. Désiré Fremaux ; 18° M.jTERS pou 

par l'avoué soussigné, le 18 novembre 1843 —*" — . . . - ---lei AJ 
Reçu 

Etude de M* Pierre SIX. avoué, demeurant à 
Lille, 9, rue de Puébla. — Assistance Judiciair 
Décision du 14 décembre 1943. — DIVORCE : Par 
jugement en date du 27 juillet 1943. enregistré 
rendu par défaut. Entre : Monsieur Henri HENNE-
BAUT. domicilié à Wattrelos rue de Bazeilles, 
numéro 3. actuellement prisonnier de guerre. 
méro 41.867. Stalag VII A. Et : Madame Marie 
RUFIN, épouse de Monsieur Henri HENNEBAUT 
avec lequel elle est domiciliée de droit, mais en 
fait résidant actuellement à Wasquehal. rue Pas
teur, numéro 6. Le Tribunal civil de Lille, a pro-

macon aux m'.-jn0ncé le divorce entre les époux susnommés, au 
de Lille, époux profit de Monsieur Henri HENNEBAUT. M' SIX, 
nrir* F r * m » , l ï avoué, occupait dans l'instance pour Monsieur Hen

ri HENNEBAUT. — Pour extrait (signé) : SIX 

Désiré Malbranque. premle 
A Haisnes. agissant en sa qualité de tu

teur ad hoc de Michel-Déelré Fremaux, né 
Bassee. le 4 février 1930, mineur Issu de l'union 
de Mme Simone Delcrolx, sus-nommée, avec M. 
Désiré Fremaux. son défunt mari, décédé A La 
Bassee, le 35 mal 1940 ; nommé A cette fonction 

d'une délibération du conseil de fa
mille dudlt mineur, tenu sous la présidence de 

le Juge de Paix du canton de LA Bassée. le 
17 Juillet 1941. remplissant aux présentes les 
fonctions de tuteur par suite de l'opposition d'in
térêts existant entre ledit mineur et Mme Veuve 
Fremaux-Delcroix, aa mère et tutrice naturelle et 
légale ; 14» Mme Marle-Paule-Lucle Delemarre. 
épouse assistée et autorisée de M. Maurice Ml-
gnot. houilleur. demeurant ensemble, à La Bas
sée. n° 54. rus d'Estalres : 15» M. Charles Dele
marre, célibataire majeur. Journalier, domicilie 

La Bassée. actuellement soldat au 93e régi
ment d'Infanterie, à Clermont-Ferrand : Mk» Mme 
Lucie Wallart, sans profession, demeurant A La 
Bassée. rue de la Fontaine, veuve de M. Paul 
Delemarre : 17» M. Louis Malbranque. premier 
clerc de notaire, demeurant à Haisnes (Pas-de-
Calais), agissant en sa qualité*de tuteur ad hoc 

Etude de M» Eugène VOUTERS. docteur e 
droit, avoué à Saint-Omer. 57. place Marécha-
Foch. — DIVORCE. -*• D'un Jugement rendu par 
défaut par le Tribunal Civil de Saint-Omer le 6 no
vembre 1942. enregistré. Entre Mme Adrienne 
Noélla Sidonie WELLEM. demeurant à Saint-Omer 
quai de Haut-Pont. N» 88. épouse de M. Arthur 
Stephen P1ERSE. Demanderesse ayant M« VOU
TERS pour avoué constitué. Et M. Arthur Stephen 

d * n £ î a i r e ' d e*|PIERSE. chauffeur demeurant ci-devant à Bruay 
et actuellement sans domicile ni résidence con
nus. Défendeur défaillant faute d'avoir constitué 
avoué II appert Que le divorce a été prononcé, 
d'entre les époux PIERSE-WELLEM au profit del 

a) Paul Delemarre, né A La Bassée, le 16 
1936 : b) I>opold Delemarre. né à La Bae-

i et légale. Ayant pour avoué M* LsETFORT 
Mme Lucie Wallart, sus-nommée, avec M. 

Paul Delemarre. son défunt mari, décédé à La 
Bassee. le 16 octobre 1929 : nommé à cette fonc-
lon aux termes d'une délibération du conseil de 

famille desdits mineurs, tenu sous la présidence 
de M. le Juge de Paix du canton de La Bassée 
le 31 Juillet 1941. remplissant aux présentes les 
fonctions de tuteur par suite de l'opposition d'in-

rt. .iii«tâ>t.t.iM H..,.» T — — i - s. — •-- - w-i . . i t érêts existant entre lesdtts mineurs et Mme Veu-
U ? . ? H Ï ^ 2 Î t . . ?i\\ . c o m i n l s

 A
â . . ? u l é Y r * c h a , n , - . l e ve Delemarre-Wallart. leur mère et tutrice natu-

10 avril 1943 La Cour a ordonné 1 insertion de l'ar-L*.», l e n « p t e m b r e 1928. mineurs Issus de l'union 
rét dans le journal • Le Réveil du Nord ». et l'ai- e „ pré«g,nCfr ou lui dûment appelé de M Julien 
fichage, le tout par application des articles 1. 3. 7. Canesson. principal clerc de notaire, demeurant 

^ Û 1J?° 5 —_Vu. le Procureur Général :|A Haisnes (Pas-de-Calais), en aa qualité de au-
loi du le: 
Ch. FONTANGES 
Maurice FOSTIER 

UTo'ARGCNT 
OÇ.nMd'Arras 

UL.LB 

Pour extrait, le Greffier : rtroe* tftteur adhor de : al le rrïWur Mlchel-
Î870l|né«lre Fremaux. sus-nommé, nommé k cette fonc

tion aux termes d'une déllbérstion du conseil de 
famille dudlt mineur, tenu sous la présidence de 
M le Juge de Paix du canton de La Bassee. le 
17 juillet 1941. faisant fonction de subrogé tu
teur en raison de l'onpoaltlon d'intérêts existant 
entre ledit mineur et M. Maurice Fremaux. son 
subroge tuteur ordinaire : bl des mineure Paul 
st Léopold Delemarre. sus-nommés, nommé à cet
te fonction aux termes d'une délibération du 
conseil de famille desdits mineurs, tenu sous 1» 
nrésldence de M. le Juge de Paix du canton de 

i Bassée. le SI Juillet 1041. faisant fonction de 
hrosré tuteur en raison de l'oppo»ltlon d'Inté

rêts existant entre lasdlts mineurs et Mme Du-
bola-Delemsrre. leur subrogée tutrice ordinaire 

Pour tous renseitmernentt. s'adresser : 1" A 
M« Chsrle* ORAUWTj» notaire a Halsnes-lez-La 
Bssoée r Pas-de-Calais), rédacteur et déposltalrs 

ahier dos charges : 3- A M« Jscauea LB-
f. avoué k Lille, n" 98. rue Nationale, pour

suivant la vente. — Ainsi fait »t rédigé à Lille, 

MALADIES ET TRAITEMENTS I 

La Dépuration 
La Méthode Richelet agit sur l'état 
local et l'état général. Bon» résultats 

dans de pénibles Maladies. 

C l von» soutirez de l'une des affections énn-
merees ci-contre. vous agirez sagement en 

commençant aujourd'hui même votre cure de 
Richelet. L'action du Dépuratif Richelet In
tégral est généralement triple : i" - il désin
toxique l'organisme e t purifie le sang : a» - i l 
régularise la circulation ; 3° - il augmente la 
vitalité générale. C'est pourquoi le champ d'ac
tion de cet excellent remède est extrêmement 
vaste. Il s'étend aux malades de la peau 
(eczémateux, herpétiques, psoriasiqne», etc...) 
q u 'affligent de démoralisantes démangeaisons 
-aux variqueux dont les veines gonflées a bloc écla
ter! t parfois, donnant naissance à des ulcères in
terminables • à ces intoxiqués que sont goutteux et 
rhumatisants - aux congestifs qui se plaignent d'é-
blouissements, de fourmillements des membres, 
de martèlements aux tempes et à la nuque - enfin, 
aux femmes à rage critique, dont la circulation 
manifeste son indiscipline par de* vapeurs, des 
bourdonnements, des bouffées de chaleur, etc. 

Accroissement des force* vitales 

HVMH'im 
CARRIBRBS D'AVBNIR 
Preparez-v ch v en qq. 
mois d'études à une belle 
situation en Bas» Il II III 
Aviation Auto. Béton 
arrr.é. Chauffage central. 
De-n le guide R gratuit 
Institut Moderne Poly. 
technique, 15. av V Hugo 
Bo.ilogne-sur-Se.ne. en 
inrtlq brancha préféréa. 

Inspecteur de Sûreté 
G a r d i e n d» ls Pal» 

Préparation par corresp. 
su prochain concours 
E T U D E S P O L I C I E R E S 

!> Bd Beaumarchais. Paris 
Tout» la i tén» cher vous 
par correspondance 50 fr 
Écrire 1, rue Basse. Lille 

L A N G U E * »»tr. ou M O I S 
Allem AngL Cap ItaL 
Ecole Bisrwhart ou p cor. 
LIIMU. ru» B»»»»OdPl»c» 

ALLUME-FEU 
TOUFElïïOUflaM 
(Double - Paquet) 

En vente partout 

P I A N O S 
ACCORD 

RÉPARATIONS 
SCRBPEL-POLLET 

73.r Esquermoise. Lill< 
13S. Gde-Rue. Rauhaix 

La cure de Richelet est égale
ment profitable à ceux qui com
mencent à ressentir les premiers 
coups de griffes de l'âge mûr : tas
sement du corps, raideurs, fatigue 
hors de proportion avec l'effort 
fourni, digestions lentes, etc.. . En 
apportant à 1 organisme du magné

sium - puissant tonique musculaire 
et nerveux, stimulant et régulateur 
des principales fonctions - le D é 
puratif Richelet Intégral procure 
souvent un net accroissement de 
la vitalité générale. Toutes phar
macies. Préparât. : Lab. Richelet, 
Bayonne (B.-P.). Visa M* su. p. «rai. 

MADAME, 
L'HIVER EST 

| PROCHE ; PENSEZ 
A VOTRE PROVISION 

OE 

BLAKETTES 

la délicieuse boisson de table 

hygiénique-rafraîchissante 
Production de la Distillerie des 

NOIROT 

femme et aux torts et griefs exclusifs du ma 
Pour extrait certifié conforme par M' VOU

TERS avoué à Samt-Omer le 2 décembre 1943 
Signé : VOUTERS. 36338 

Etude de M* Pierre SIX. avoué à Lille. — Campa 
sjnta Centrale de MOTEUR» (Ancienne Compagnn 
Lilloise de Moteurs*. — Décret-loi du 30 octobre 
1935 — Suivant jugement du 16 novembre 1943, 
Tribunal Civil de Lille a homologué les résolutions 
uivantes prises le 22 octobre 1943 par l'Assembler 

Générale des Obligataires : Première rasalution. — 
Les propriétaires d'obligations de 5.000 fr 4 % 
1942 de la Compagnie Qénérat* tfa Met«Uri. réuni? 

Assemblé* Générale dans les conditions fixée» 
par le Décret-loi du 30 octobre 1935 relatif à la 
protection des obligataires, décident de se grouper 
pour la défense de leurs intérêts communs, en une 
massa jouissant de la personnalité civile — Dtu-
xltme résolution. — L'Assemblée Générale det 
propriétaires d'obligations dec S.OOO fr 4 T 1042 
de la Compi|n<« Oénéral* «ses M<*tt>urs, nomm 
représentants de la masse des propriétaires d'obli 

ons. conformément aux dispositions de l'articl 
26 du décret-loi du 30 octobre 1935 : M HERBE 
Julien. 22. rue de Tocqueville, Paria (XVII*) ; M 
WATRIN Marcel, 62. avenu* Carnot. le Parc St-

ir (Seine). En cette qualité. MM. HERBE et 
WATRIN disposeront de tous les pouvoirs accor 
dés par le décret-loi du 30 octobre 1935 et en par
ticulier celui d'accomplir, conformément à l'arti-

39 et au nom de la masse, tous actes de «es 
tion dans la limite des intérêts communs des pro
priétaires d'obligations. Les émoluments d« cha
que représentant de la masse sont fixés a 2.500 fr 

an. payables le 31 juillet de chaque année -t 
pour la première fois le 31 juillet 1943 — Pour 
extrait (signé) : SIX. 36.3&0 

V E N T E S 
V I N T ! P U B L I Q U * en «are d* fs l in ls» . — En 

vertu d'une ordonnance de M. le Juge de Paix du 
nton d» Bavay, M. Loui» PIERROT, greffier sup

pléant, procédera le mercredi 15 décembre 1M3 à 
15 heures à l'adjudication d'un wagon de bois an 
grume peupliers du poids de 10890 kilos. Au 
comptant 18152 

«tude de M* DERASSZ. 
notaire à Maubeugé — 
Venta aux enchères pu
bliques d» sssstlsux et 
MaUrtal as» sultur», 1» 

m»rer»dl M oéeembr», à 
• h. M, au domicile de 
M, Mouzain Zenon, rue 
Bas»*, à Asseyent. 

VENTES - ACHATS - LOCATIONS 
Etudes de M* Pierre MORY. notaire i Lannoy 

(Nordi et de M» Jacques LEFORT, avoué à Lille 
B*, rue Nationale. — Llcltatlon D»vtsld»r. — I. VIII» 
(M Ortlx : 1" Angle des rues Thler» N» 15 et rue 
Lamartine N» 2 et 2 bis trais Marwtsa. Mise à prix 
globale 20.000 fr. : 2° rue Anatole-Franc» N° M 
s* 30. M u i M i M n l . Mise » prix pour chaque mai
son : 15 000 fr. — II. Villa et» Wiaainhai, rue Tur-
got. No 1, un baraaju»m»nt avec 123 mq 88 dmq 
de terrain Mise à prix : 5.U00 fr. A v»ndr» le 
jeudi 8 janvier 19*4 à 14 heures, en l'étude et par 
e ministère de M» Pierre MORY. notaire à Lan

noy (Nord!. Autorisation préfectorale nécessaire. 
— Pour tous renseignements, s'adresser : 1» à M» 
MORY Pierre, notaire à Lannoy INord), rédacteur 
et dépositaire du cahier des charges : 3° a M* 
Jacques LEFORT. avoué poursuivant 1» vent», de
meurant * Lille. N" 95. rue Nationale 38343 

Etudes de M< André BAYART. docteur en droit 
notaire à Roubaix, No 43, rue du Maréchal-Foch 
et de M> Jacques LEFORT. docteur «n droit, «voué 
à Lille, No 95. rue Nationale. — Llsltstlen Dsgrae 
v». — VIII* O» 0'aix rue Anatole-France. N» 15 «t 
15 bis. Un» »r»pri»té, comprenant : une maison 
portant le numéro 15 «t deux petites maisons en 
cour dernière ayant accès à la rue par un couloir 
portant le N° 15 bia et le» tends et terrain en 
dépendant A vsndr». le lundi 10 Janvier 1*44. a 
15 heure», en l'étude et par le ministère de M* 
André BAYART. notaire à Roubaix. No 43. rue 
lu Maréchal-Foch Autorisation préfectorale né 
esaaire Mue a prix : 40000 franc». — Vlsit»» : 

Pour visiter s'sdresser sur les lieux les samedis. 
2 heures et demie A 4 heure». — S'adresser 

pour tous renseignements: 1" à M» André BAYART. 
docteur en droit, notaire » Roubaix. 43. rue du 
Marèchal-Foch ; > I K < Jacques LEFORT. docteur 

droit avoué poursuivant La vente, demeurant 
Lille, m e Nationale. 95. 38344 

HaupMn, à vendre li
bre, terrain Jardinage : 
2 500 m2. Écrire F.H.L D. 
Réveil. 16800. 

S A L O N S D E C O I F F U R E 
Hommes-Dames. A L 
tenu depuis 16 ans. Prix 
90.000. C0URM0NT. T 
rue de Paris — LILLE 

Commerce forain, beur
re et œufs, carte F. réf. 
minière, à céd. 25 000. 

É u R.I.C.I.N. 
52. rue Faidherbe. 1.11 .T .B 

cplcarl», petite ville de 
l'Aisne. Aff. 800 frs p. 

-. petit loyer. Prix : 
50000. A0NUS "SRI. 53. 

de Paris - LILLE. 

DETAILLANTS 
POUR VOTRE 

Apprevuionnsment 

LAYETTE 
Chemises - Brassières 

Couches Point»! 
Langes 

Et. VITEX t Grossistes 
20 Pi. Liberté. Rsubalx 
Livraisons immédiates 

faite» comme lui 

V 

Cherche 
Calé libre. 
raut 50.000 
Réveil. 

gér. pour beau! 
Halles Centr.l 
Sa r C A W O. 

30.7341 

C»ntls»rls, alimantation 
bonne ville P.-de-C. B. 
logt. à céder : 110 000. 

E U R.I.C.I.N. 
52. rue Faidherbe. LILLE 

CAF* CINTRE LILLE 
libre : 10 chambres A la 
journée. Très beau maté
riel. Vante forcée : 

COURMONT, 
77 rue de Paris — MLLE 

« cultive* 

châttit Vitrex 
Notice sa) surdemmnde 
èStéVITREXàPAIMS 
48 bis. Ru» Ufsyarr* 

I En v»nl» 
chez voira quinesllHsyr 

Pub H. Mai l le— 

D O U A I » t 
p » r * » t i 
p r i x . A 
B.G 3. I 

•s sur. 
para. 

V A L S i N C . 
A setter, 
«et i-cr 

. F i d Lehoucq . 

Ma» 
B 

T g 

Somme» «cheteur» Mu
te» llc»no»« TRANSPORT. 
pavons comptant. 

É u R.I.C.I.N. 
52. rue Faidherbe. LILLE 

C A R B O U t O N 

PARIS 13e Arr. - A cé
der Dépét »Ws «liment 
Itoutes cartes!. Beau ma
tériel logement 4 pièces. 
Journell 8 000 frs affa 
res. A enlever pr 225 000 
frs Ecr A mon représen 
tant M. DUVAL 55. r 
Brandon. PARIS. 15me. 

A VENDRE au Palais d» Justice. A St-Quentin. !» 
14 décembre 1943. un* Matesti d'habltatten A Bohain 
Aisne), rue de St-Quentin. Mise A prix : 30.000 fr. 

et uns pigea d» ter'a d* 13 ares 14. A Bohain. 
Mise A prix : 3.000 fr. — Pour renseignements. 
• «dresser A M» COUSTEIX. notelre A Bohain et * 
M* FATOUX. avoué A St-QuenUn. 17. rue du Wé. 

ALIM.. lés. prlnteurs. 
quart popul. Lille, logt 
5 p.. bal aut. 170.000. — 
»cr. PX^C.C. 

OFf RI > 
DT.HPLOI' 

SERVEUSES de bar de
mandées 25. rue de Rou
baix. LUI». Visa 1842 -
I. B. 7. 30723 

D t M S N A Q E M C N T S 
Jasqiss» E R N O U L T 
84 rue Louis Faure. Lllsa 
Tél. : 485 98. 

PERDUS 
ET TROUVÉS 

PERDU, le 3-12-43. en
tre vslentiennes et O m 
brai, roue de camion : 
30x5 B. Récompense. — 
StALfcS. 125. rue de Fa-
mars, 4 VaMnctennsa. 

Monsieur DEMARÉCAUX 
René. 30. rue Goubat. A 
Lomme. déclare qu'il ne 
reconnaîtra pas tes dettes 
que pourrait contracter 

femme, nés) lotisse 
DROULEZ 

«Ni R ê v a » «su «tera 
ISS. ru» da Parla. LILLB 
La Gérant i Eœll» CEST. 


